
Le 04/11/2020

Monsieur le ministre,

Dans la continuité de notre préavis déposé, et parce que nous remontent de nombreuses
situations problématiques dans les établissements avec des protocoles sanitaires « renforcés »
qui n’en n’ont que le qualificatif et pas la réalité, amenant des agents pour se protéger à exercer
soit  leur  droit  de  grève  soit  un  droit  d’alerte,  notre  organisation  syndicale,  par  ce  courriel
prolonge son préavis  de grève pour  la  semaine du  9  au 13 novembre 2020  afin  de leur
permettre de contester toutes les situations où les personnels estimeraient que les conditions
de sécurité sanitaire ne sont pas réunies 

En effet, ce que nous écrivions il y a quelques jours, dés avant la reprise, se confirme
avec  dans  de  nombreux  des  établissements,  la  simple  reconduction  du  protocole  d’avant
comme si la situation sanitaire ne s’était pas dégradée et niant la circulation très active du virus
sur la totalité du territoire national.

Cette période doit donc permettre de poursuivre des discussions engagées avec vos
services et pour notre organisation, a minima, permettre à la DGER par l’intermédiaire d’une
nouvelle note de service de compléter le protocole sanitaire dans les établissements  sur des
sujets  aussi  cruciaux  que  le  télétravail,  les  agents  vulnérables,  la  mise  à  disposition  de
masques ainsi  que la  réduction drastique du brassage des usagers en particulier  dans les
espaces comme l’internat, la restauration ou des couloirs !

Nous vous demandons Monsieur le Ministre d’entendre les personnels de votre Ministère
et de répondre aux craintes légitimes des personnels dans l’enseignement agricole public. 

Soyez,  assuré,  monsieur  le  ministre,  de  notre  détermination  à  défendre  tous  les
personnels de l’enseignement agricole et maritime public et tout particulièrement leur sécurité.


